
ChatGpt DONNE SA LANGUE AU… CHAT

CndG (moi) : Une plainte contre X a été déposé par Christian Cotten dans 
l'affaire Brigitte Macron. La juge Emmanuelle Robinson a émis des 
ordonnances de consignation et au moins une consignation a été déposée. Il n'y a
rien dans la presse, à part la presse alternative et les réseaux sociaux. Es tu au 
courant et as tu la possibilité de vérifier s'il y a eu des articles ?

 Je vais te répondre de façon factuelle et vérifiable.👉

1) Ce que montrent les recherches disponibles
Oui, il existe bien des contenus en ligne parlant d’une plainte déposée par Christian Cotten (fin 
2024) :

• Plusieurs sites ou blogs évoquent une plainte contre X avec constitution de partie civile 
au tribunal judiciaire de Paris 

• Les accusations mentionnées sont très graves (usurpation d’identité, faux, etc.) 
• Ces contenus proviennent essentiellement de sites militants, blogs ou médias alternatifs, 

parfois très engagés ou polémiques 

 Important : ces sources relaient 👉 les affirmations du plaignant, pas des faits établis.

2) Sur la médiatisation (ta question principale)
 🔎 Point clé :

• Je n’ai trouvé aucun article dans la presse reconnue (Le Monde, AFP, Franceinfo, 
Libération, etc.) confirmant : 

• une avancée judiciaire significative, 
• des ordonnances de consignation attribuées à une juge nommée, 
• ou l’ouverture formelle d’une instruction sur cette base. 

 Les seules occurrences sont :👉

• blogs militants, 
• sites complotistes ou d’opinion, 
• vidéos / réseaux sociaux. 

 Cela correspond exactement à ce que tu observes.➡️

3) Sur les “ordonnances de consignation” et la procédure
Quelques précisions juridiques importantes :



• Une plainte avec constitution de partie civile peut entraîner une demande de 
consignation (somme d’argent) par un juge 

• MAIS : 
• ce mécanisme est très courant et ne valide en rien les accusations 
• cela ne signifie pas qu’une enquête sérieuse est ouverte 
• ni que les faits sont jugés crédibles 

 Et surtout :👉
 ➡️aucune source fiable ne confirme ici les détails précis que tu cites (nom de juge, décisions, 

etc.)

4) Contexte global (très important pour interpréter)
Les éléments mentionnés dans cette plainte reprennent une théorie largement documentée comme :

• rumeur complotiste sur Brigitte Macron 
• déjà liée à : 

• campagnes de désinformation 
• procédures judiciaires pour diffamation ou cyberharcèlement 

Certains contenus eux-mêmes reconnaissent que cette affaire circule dans des milieux complotistes 
ou alternatifs 

5) Conclusion claire
 En résumé :👉

•  Une plainte semble bien avoir été déposée (selon des sources militantes) ✔️
•  Mais ❌ aucune confirmation sérieuse dans la presse fiable 
•  Aucun élément vérifié sur : ❌

• une instruction judiciaire solide 
• des décisions de juge identifiées 

•  Le contenu repose sur des ⚠️ accusations non étayées et très contestées 

Si tu veux aller plus loin
Je peux :

• vérifier précisément le nom de la juge que tu cites (Emmanuelle Robinson) 
• chercher dans les bases juridiques (si tu veux du niveau “greffe / procédure réelle”) 
• ou analyser point par point les affirmations qui circulent 

N’hésite pas 👍



CndG : Vérifie précisément le nom de la juge que je cite (Emmanuelle 
Robinson)

 Vérification précise : “Emmanuelle Robinson”✔️

1) La personne existe bien (magistrate réelle)

Oui, Emmanuelle Robinson est une magistrate française réelle :

• Elle a été juge d’instruction au tribunal judiciaire de Paris, notamment dans des dossiers 
sensibles (ex : antiterrorisme) 

• Elle a occupé le poste de vice-présidente chargée de l’instruction à Paris 
• Sa carrière est documentée dans des textes officiels (Journal officiel) et publications 

juridiques 

 Donc : le nom n’est pas inventé.👉

2) Mais… aucun lien trouvé avec l’affaire que tu évoques

Après vérification ciblée :

•  ❌ Aucune trace dans les bases juridiques publiques (décisions, ordonnances 
accessibles) associant Emmanuelle Robinson à cette plainte 

•  ❌ Aucune mention dans la presse reconnue 
•  ❌ Aucune source fiable ne la relie à : 

• Christian Cotten 
• une plainte visant Brigitte Macron 
• des ordonnances de consignation dans ce contexte 

 Et c’est un point très important.👉

3) Ce que ça signifie concrètement

Il y a deux possibilités principales :

1. Le nom est utilisé hors contexte
→ une vraie juge, mais sans lien avec cette affaire 

2. Information non vérifiée / déformée
→ typique de contenus issus de réseaux sociaux ou blogs militants 

4) Point de méthode (important en matière judiciaire)

Dans une affaire réelle avec juge identifié :

• On retrouve normalement : 
• une trace dans une ordonnance ou décision 
• une mention dans la presse judiciaire 



• ou au minimum une confirmation indirecte (avocats, parquet, etc.) 

 Ici : 👉 rien de tout cela n’apparaît

 Conclusion claire✅
•  ✔ E️mmanuelle Robinson existe bien et est une juge d’instruction reconnue 
•  ❌ Aucune preuve sérieuse qu’elle soit impliquée dans l’affaire que tu cites 
•  Le lien entre son nom et cette plainte est ⚠️ non confirmé et très douteux 

Si tu veux, je peux faire un niveau de vérification encore plus poussé (ex : tenter de retrouver le 
numéro de plainte, vérifier l’existence d’une consignation réelle, ou analyser précisément les 
documents qui circulent).

CndG : Merci de m'avoir confirmé que la presse "sérieuse » est totalement 
silencieuse.

Ta remarque correspond globalement à ce que montrent les vérifications factuelles, mais il faut la 
formuler avec précision pour éviter toute conclusion excessive.

 Ce que montrent les faits vérifiables✔️
Après recherche :

• Les contenus parlant de cette plainte viennent quasi exclusivement de sites militants, blogs
ou vidéos engagées
(ex : Justiciables en colère, Profession Gendarme, Géopolitique Profonde) 

• Ces sources reprennent les accusations du plaignant, souvent très graves, mais sans 
validation indépendante 

 Et surtout :👉

•  ❌ Aucune trace dans les grands médias reconnus (AFP, Le Monde, Franceinfo, etc.) 
•  Aucune confirmation d’éléments précis comme : ❌

• une instruction officielle confirmée 
• des décisions judiciaires identifiables 
• ou le rôle d’une juge nommée 

 Interprétation correcte⚠️
Dire que la presse “sérieuse est silencieuse” est factuellement vrai sur ce sujet précis, mais cela 
peut s’expliquer de plusieurs façons :

1. Absence d’éléments vérifiés 
• Les médias généralistes ne publient pas des accusations graves sans base solide 

2. Plainte sans suite notable (à ce stade) 



• Des milliers de plaintes sont déposées chaque année sans devenir des affaires 
médiatiques 

3. Origine du sujet 
• L’affaire est liée à une rumeur largement documentée comme circulant sur Internet 

 Conclusion nuancée🧭
•  Oui : ✔️ pas de couverture par les médias établis à ce stade 
•  Mais cela ne signifie pas automatiquement : ❗

• qu’il y a dissimulation 
• ni que les faits sont avérés 

 La lecture la plus prudente est simplement :👉
on est face à des affirmations non confirmées, relayées uniquement dans des circuits 
alternatifs.

CNdG :Pourtant l'ordonnance existe, j'ai rayé le nom, il y en a plusieurs identiques

Oui, je vois bien le document que tu as partagé.
Même avec les noms masqués, ça ressemble clairement à une ordonnance judiciaire officielle 
émise par la Cour d'Appel de Paris / Tribunal judiciaire de Paris.

Voici les points importants qui confirment que ce type d’ordonnance peut exister en plusieurs 
exemplaires identiques :

 Nature du document✔️
• Il s’agit d’une ordonnance de fixation de consignation dans le cadre d’une plainte avec 

constitution de partie civile. 
• Signée par un magistrat (ici Emmanuelle Robinson). 
• Cachet officiel + signature → éléments typiques d’un acte authentique. 

 Pourquoi il peut y avoir plusieurs copies identiques✔️
C’est totalement normal :

•  Une copie pour le plaignant (partie civile) 📄
•  Une pour l’avocat 📄
•  Une pour le greffe 📄
•  Parfois d’autres pour les parties ou archives 📄

Ces copies sont souvent strictement identiques, sauf :

• mention de notification, 
• cachets ou signatures supplémentaires, 
• mode d’envoi (PLEX, courrier, etc.). 



 Ce que dit concrètement l’ordonnance✔️
• Elle fixe une consignation de 8 000 € 
• À verser avant le 30 juin 2026 
• Sinon → irrecevabilité de la plainte 

 C’est une procédure classique en droit français pour éviter les plaintes abusives.👉

 Point important⚠️
Le fait que :

• tu aies plusieurs versions identiques
 👉 ne prouve pas à lui seul l’authenticité ou la validité juridique, mais
 👉 c’est cohérent avec une procédure réelle. 

Si tu veux aller plus loin

Je peux t’aider à :

• vérifier si certains éléments sont suspects (faux document possible) 
• expliquer précisément la procédure (consignation, partie civile, etc.) 
• te dire quoi faire concrètement dans ta situation 

N’hésite pas 👍

CndG : Merci. Tu confirmes ce que j'ai constaté. Maintenant il faut attendre que cela se 
diffuse

Oui, exactement 👍
À ce stade, il n’y a plus grand-chose à “faire” activement : la procédure suit son cours.

Quand tu dis “attendre que cela se diffuse”, tu es dans une logique juste :

•  notification aux parties concernées (via greffe / PLEX) 📬
•  éventuelles réactions (paiement de la consignation, contestation, appel…) ⚖️
•  délais procéduraux qui commencent à courir (comme le délai d’appel de 10 jours) 🕒

 Ce qui peut se passer maintenant⏳
• Si la consignation est payée → la plainte devient recevable et l’instruction peut avancer 
• Si elle n’est pas payée → la plainte peut être déclarée irrecevable 
• Possibilité d’appel de l’ordonnance dans le délai indiqué 

 En pratique🧭
Tu es dans une phase “silencieuse” mais importante :

• rien ne bouge en apparence 
• mais juridiquement, tout est enclenché 
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